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Délibération n°2018/04 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L.715-2 ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu le décret n° 2017-1830 du 27 décembre 2017 portant dissolution de la communauté d'universités et 
établissements « Université de Champagne » ; 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2017 portant répartition des biens, droits et obligations de la communauté 
d'universités et établissements « Université de Champagne » entre l'université de Reims et l'université 
de technologie de Troyes ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
Le conseil d’administration réuni le 13 mars 2018 : 
 
 
Objet : Approbation du compte financier 2017 de la COMUE « Université de Champagne » et 
transfert du boni. 
 
 
Le conseil d’administration approuve :  

• le compte financier 2017 de la COMUE « Université de Champagne ». 
• le transfert du boni de la dissolution à l'Université de Reims Champagne-Ardenne. 

 
 
 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstentions : 0  
 

 
 
Troyes, le 13 mars 2018 
 
Le président du conseil d’administration 

        


